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Ageas parvient à un accord avec Me Modrikamen et les clients 
qu’il représente 

Aujourd'hui, Ageas et Me Modrikamen annoncent qu'ils sont parvenus à un accord à 

l’amiable pour régler les procédures judiciaires entamées par Me Modrikamen et les clients 

qu’il représente contre Ageas, des anciens administrateurs de Fortis et certaines autres 

parties, liées aux événements Fortis de 2007 et 2008. 

Ageas a accepté de verser aux clients de Me Modrikamen qui ont exercé leur option de non-participation 
dans l’accord Fortis une compensation conformément à l'accord WCAM et à Me Modrikamen un montant 
pour couvrir les frais et les dommages liés aux procédures judiciaires. De leur côté, Me Modrikamen et ses 
clients mettent fin à toutes les actions en justice contre Ageas et les anciens administrateurs de Fortis 
concernés. 

 

Bart De Smet, CEO d'Ageas, commente: "Nous sommes heureux d'avoir conclu cet accord à l'amiable 

avec Me Modrikamen qui, par ses actions en justice après la crise bancaire de 2007-2008, a joué un rôle 

crucial dans la relance d’Ageas en tant qu'assureur. Au fil des années, Ageas a toujours cherché à trouver 

une solution équitable pour les anciens actionnaires de Fortis tout en tenant compte des intérêts des parties 

prenantes actuelles du Groupe. Avec cet accord, une nouvelle étape importante a été franchie pour mettre 

un terme aux héritages du passé.  

 

Me Modrikamen a pour sa part indiqué : « Mes clients et moi-même sommes satisfaits d’avoir pu trouver 

un accord raisonnable avec Ageas et les anciens administrateurs de Fortis pour solder les comptes du passé 

avec ces derniers. Cet accord clarifie la situation entre Ageas et mes clients. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ageas est un groupe d’assurance international coté en bourse, riche de près de 200 années d’expérience et de savoir-faire. Il propose 

à ses clients particuliers et professionnels des produits d’assurance Vie et Non-vie conçus pour répondre à leurs besoins spécifiques, 

d’aujourd’hui comme de demain. Classé parmi les plus grands groupes d’assurance européens, Ageas concentre ses activités en 

Europe et en Asie, qui représentent ensemble la majeure partie du marché mondial de l’assurance. Il mène des activités d'assurances 

couronnées de succès en Belgique, au Royaume-Uni, en France, au Portugal, en Turquie, en Chine, en Malaisie, en Inde, en Thaïlande, 

au Vietnam, au Laos, au Cambodge, à Singapour, et aux Philippines; au travers d’une combinaison de filiales détenues à 100 % et de 

partenariats à long terme avec des institutions financières solides et des distributeurs clés. Ageas figure parmi les leaders du marché 

dans les pays où il est actif. Il emploie au total plus de 45.000 collaborateurs et a réalisé un encaissement annuel (à 100%) de plus de 

EUR 36 milliards en 2019. 
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